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BILL. [No. 286.

Acte pour améliorer la loi de la preuve dans le Bas-
Canada.

TTENDU que l'examen des parties dans les causes civiles dans les Prambute,
ï-rinterrogatoires sur faits et articles, n'a pas dans beaucoup de cas
produit les avantages en vue; Et attendu que la permission d'examiner
telles parties comme témoins, tendrait grandement à obtenir la vérité,

5 et à promouvoir les fins de la justice ;-A ces causes qu'il soit statué, etc<,
comme suit:

I. Dans toute et chaque cause ou procédure civile actuellement ou ci- Les parties
après pendante devant toute cour ou tribunal, ayant et exerçant juris- danslescau-

S% ses Civiles
diction dans les matières civiles dans le Fas-Canada, -il sera permis a pourront exa-

10 toute partie ou parties à telle cause ou procédure d'examiner son ou leurs miner les par-
adverses parties, comme son ou leurs témoin ou témoins, et tel exa- ties adverses

men sera dans tous les cas fait et pris par et devant la cour, ou aucun m°® etcom-
des juges d'icelle, devant laquelle telle cause ou procédure est pendante, ment.
et lequel sera fait au moyen d'interrogatoires, qui seront alors pro-

15 posés, par écrit, à telle partie ou parties, et les réponses qui seront faites
seront aussi mises par écrit, et la partie ou les parties qui devront ainsi
être examinées pourront être transquestionnées de sa ou de leur propre
part, comme tous autres témoins dans la cause ; pourvu toujours que Proviso.
rien dans le présent acte contenu ne sera interprêté de manière à em-

20 pêcher aucune partie à une poursuite d'être examinée par interrogatoires
sur faits et articles tel qu'il est actuellement d'usage; pourvu, néanmoins, Proviso.
que la partie ou parties, si elles sont examinées comme il est prescrit dans
le présent acte, ne serpnt pas en outre intorrogoe eur fait et art ieles, et si
elles sont interrogées sur faits et articles, elles ne seront pas examinées

25 comme témoins en la manière par le présent acte prescrite.

II. La partie ou parties qui devront ainsi être examinées seront as- coument les
signées au moyen d'un writ de subpæna, et aurontdroit à un avis d'un jour parties ainsi
franc, et dans le cas où la dite partie ou parties résideraient à une dis- examinees se-
distance, a un jour additionel pour chaque cinq lieues de l'endroit fixé

80 pour l'examen, entre la signification de tel writ et le -jour fixé pour sa
ou leur comparution; et dans le cas où le jour fixé, la dite partie ou
parties ne comparaitront pas, et que preuve sera faite de la signification
de tel writ, son ou leur défaut sera alors, sur demande de la partie éma-
nant tel writ, enregistré; et tel défaut sera tenu et considéré comme une pénalité pour

36 confession de la part de la partie ou des parties ainsi en défaut, que la défautdeCom
partie ou parties exigeant sa ou leur comparution, ont droit à un juge.. p *rur-
ment en sa ou leur faveur sur la contestation ou contestations entre elles; tion&
et dans le cas où la poursuite ou procédure serait ex parte, alors que la
partie ainsi assignant a droit à un jugement tel que demandé contre la
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La cour ou le partie ainsi requise de comparattre comme témoin ; pourvu toujours,
"ge que la cour ou aucun des jues d'icelle, ou le juge ayant jurisdiction

teUe pénalité sur le writ ou procédure, puisse en aucun temps avant jugement final,avant juge- décharger la partie de son ou leur défaut, en permettant à la dite partieieut fanaL d'être entendue à telles conditions quant aux frais et délais, i-uivant que 5
la dite cour ou le juge pourra l'ordonner.

Qund la par- 111. Lorsque la partie qui devra être examinée vivra ourésideradans
tie qui doit , un district autre que -elui dans lequel la poursuite ou procédure estde *xaru da intentée, la dite partie sera et pourra être examinée de la même manière
un autre dis- que les témoins peuvent, par les lois actuellement en force, être exa- 10
trict, minés

L'épouse IV. L'épouse -de toute partie à une poursuite ou procédure d'une
pourra être nature civile pourra être examinée en la manière prescrite par la pre.
ouin,les mière section de l'acte, dans tous tels cas dans lesquels pai la loi elle pour-
où elle pour- rait actuellement être forcée à répondre sur faits et articles dans toute 15
rait être exa- poursuite portée par ou contre son époux.
rminée sur
faits et arti-
es. V. Et attendu qu'il est désirable, que dans toutes les causes civiles

Préambule. l'uniformité soit observée touchant la compétence des témoins à raison
de leur parenté soit directe ou collatérale avec les parties en liti-

Les parents ge ; et attendu que, dans td'us les faits d'uhe rature' commerciale, 20
des parties la preuve est admise par le témnognag d e personnes ainsi alliées; à
témoins, ces causes qu'il soit statué, qe dans toutes les causes d'une nature civile

aucune personne ne sera considérée être incormpétente à rendre ou donner
son témoignage à raison de la parenté de. telle personné à aucun dégré à
l'une u à l'autre ou aux deux parties dans la *poursuite ôu procédure 25
dans laquelle telle personne sera appelée comme témoin, nônobstaùt

Proviso,quant toute loi ou dispositiori de la loi à ce contraire ; pourvu toujours, que dansà lepoceoua aucun cas un époux ne pourra-pas être considéré*téinoin compétent pourson ma i. . 'JUou contre son épouse, ni unë épouse térùoin compétent pour ou contre
son époux. 30

Doutes diui- VI. Et attendu que des doutes existent et sont entretenus quant à
pésquant au savoir si dans les causes d'uüenatiure'cornm'ercialé, il est de là cormpé.sretjudi-
eiaire dansles tence des cours d'adininî&treâ l'une ou l'autre- des'parties le * serrient
causes cor- judiciaire; qu'il soit statuïé et. déclaré qùe les dites cours péuvent- en 35merciale. telles causes, comme dans tontes autrés d'une nature civilé adrministrer

ce sertrient judidaire à lune ou 'autre'partie dans la poursuite où action
devant elles;

Les moyens VII. Etattendu qu'il est nécessaire de faire cesser les procédures de-
'vent être î vant les'cours de loi qui sont faités pour empêcer que justicé 'proipte 40

ee 'inserip. né soit rendue ; 1q'il soit, tté, qu'il ne sera peris Wêácnuüe patie de
tion de faux s'inscrir en 'fàux contie aucun' actë notaié; ·ou atire'instruinient ou

document âuhetdn.nauthentique,ârnóinsqiiè losuef eade''aèriso de
s'inscrire eri fàx, ielle pïrtié, ne pioduise et nä file s6n'inscriptio-ènfaux,
qui devra contenir les moyens defaÙ'sür lesuèelse11dévia' étre foÉdée, 45
et qu'elle ne soit*upportée 'parle ser' atùde la partié'iscliv'nàainsi,
ou de qeque personne connaissant la vérité des 'afièred'llégüees en
icelle.

Préambule VII. Et attendu qu'il existe de lincertitude quant à savoir si l'acte



s
passé dans les dixième et onzième années du règne de sa majesté inti- des 10 4t Il
tulé, e Acte pour abroger un certain acte y mentionné, et étabtir de mil- Vi' enu
& leures dispositions pour limiter les actions dans le Bas- Canada," de.
vait avoir effet sur et s'appliquer aux causes d'action qui avaient originé
avant la passation du dit acte; qu'il soit statué, qu'aucune action à fianc.
del compte ou in factum (upon the case) ni aucune action fondée Nur un Lions origi.
prêt ou contrat sayis un acte ou écrit scellé (wi/hout speciality) qui au- nées avant h
raient originé avant la passation du dit acte ne sera maintenue en ma- PR8S8iOfl de
tière de commerce, à moins que telle action n'ait été commencée
dans les trois années qui suivront après que le présent acte sera devenu

10 en force, et toutes les autres dispositions de l'acte auquel il est reféré
dans le présent acte, excepté la première section d'icelui, s'appliqueront
au cas pourvu dans le présent acte,


